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Résumé

Dans le cadre du projet de classement du Parc National du Mercantour au titre de 
Patrimoine Mondiale Naturel à l’UNESCO, plusieurs travaux sont réalisés sur différentes 
problématiques. Parmi celles-ci, on trouve les études liées aux risques potentiels qui 

peuvent nuire aux différentes richesses dont dispose le parc. Ce travail s’inscrit dans cette 
catégorie, puisqu’il vise à montrer si l’activité pastorale, que se soit via le pâturage, le brû-
lage ou bien le fauchage, peut engendrer des impacts, tant négatifs que positifs, sur la flore 
patrimoniale identifiée au sein du parc. L’objectif étant  d’essayer de mettre en place une 
méthode, permettant d’étudier les relations entre les espèces dites «patrimoniales» et l’acti-
vité pastorale. 
 La première partie, permet de poser le contexte de l’étude, sur la candidature à l’UNESCO, 
tandis que la seconde et la troisième partie, ont pour objectif de faire un tour d’horizon sur 
l’historique du pastoralisme dans le Mercantour, ainsi que sur les différents travaux scienti-
fiques effectués autour de la problématique «Relation entre la Flore et le Pastoralisme».
 Mais le cœur du travail, présenté dans la quatrième partie, permet de définir des espèces et 
des sites témoins , ainsi qu’un protocole de relevé floristique,  pour étudier les relations entre 
la flore et le pastoralisme sur le terrain. On s’apercevra, qu’il faut adapter la méthodologie 
une fois arrivé sur le terrain.
Les conclusions qui ressortent de cette étude, se voient accompagnées dans une cinquième 
partie, par des  préconisations pour permettre au parc de poursuivre le travail et de valider 
les résultats obtenus.

Les photos illustrants la page de couverture sont issues d’un répertoire photographique personnel, élaboré sur le terrain, lors du stage



Avant-Propos

La candidature du Parc National du Mercantour au classement de patrimoine naturel de 
l’humanité, peut être un véritable atout économique et écologique pour le parc à l’échelle 
internationale, si elle est validée. 
Pour les plus économistes, ce classement peut s’avérer être un attrait touristique et pour-
voyeur de développement économique pour le département des Alpes Maritimes et des 
Alpes de Haute Provence, même si le premier cité est déjà comblé en terme d’affluence tou-
ristique. Cependant n’y a t-il pas un risque que ce nouveau statut puisse nuire au parc, même 
si son statut de parc national lui confère une protection déjà bien importante. Car, n’est il pas 
envisageable d’imaginer que ce classement à terme entraîne une augmentation de la fré-
quentation du public, attiré par la beauté du lieu, mais aussi par la curiosité de découvrir un 
site classé à l’UNESCO, ce qui pourrait à long terme déstabiliser l’écosystème, d’autant plus 
si des activités économiques se développent en périphérie du parc (Hôtellerie, Commerces, 
activités de loisirs...).
Pour les protecteurs de la nature cela pourrait être un véritable emblème de protection de 
la biodiversité, à l’échelle nationale et internationale. Mais si à terme , le parc est classé, n’y 
a t-il pas un risque d’aggraver le conflit qui perdure entre les éleveurs et le parc. D’autant 
qu’aujourd’hui, on peut se poser les questions suivantes : Pourquoi protéger une espèce plus 
qu’une autre ? N’y a t-il pas aujourd’hui une tendance à vouloir surprotéger sans pour autant 
améliorer la communication ? Ces questions sont issues des conflits qui existent entre les diffé-
rents acteurs qui interviennent au sein du parc.
Un double discours peut  être adopté, il peut y avoir à long terme une vision plutôt négative 
de ce classement. Mais il peut y avoir également une vision beaucoup plus positive, en esti-
mant que  le classement à l’UNESCO pourrait être le moyen de résoudre les conflits existants 
au sein du parc, et d’essayer d’être plus claire sur la protection de la biodiversité, ses enjeux...
Une véritable question se pose, alors :  Quels peuvent être les véritables enjeux de cette de-
mande de classement à l’UNESCO ?
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Un Contexte mondial;la candidature à 
l’UNESCO de l’Espace transfrontalier 
Marittime-Mercantour 
(les Alpes de la Mer)

1

Quelques éléments sur l’UNESCO et sur une candidature au 
patrimoine mondial ...

L’UNESCO, définie comme «Organisation des 
Nations Unies pour l’Education, la Science 
et la Culture» est un organisme de renommé 

internationale. Elle participe à la protection des 
biens de l’humanité en apportant un soutien fi-
nancier aux sites classés grâce à des dons ou des 
collectes de fonds rassemblés par les états par-
ticipants, soit cent quatre-vingt-dix pays (site in-
ternet  de l’Unesco): «Le patrimoine mondial fait 
partie des biens inestimables et irremplaçables 
non seulement de chaque nation mais de l’hu-
manité tout entière.» [1]
La liste officielle qu’établit l’UNESCO, concernant 
les biens classés patrimoines mondiaux, se divise 
en trois catégories : le patrimoine culturel , le pa-
trimoine naturel , le patrimoine mixte (Culturel et 
Naturel).
Pour prétendre à intégrer une de ces catégories 
, les biens qui candidatent doivent répondre à 
différents critères  et ceux-ci sont aux nombres de 
dix . A savoir que de 1 à 7 cela concerne lespa-
trimoine culturel et de 8 à 10 le patrimoine na-
turel. La candidature au patrimoine mondial de 
l’espace transfrontalier Marittime-Mercantour se 
fait sur les critères 8,9 et 10 (site internet «Liste du 
patrimoine mondial de L’UNESCO») :

- 8 : «être des exemples éminemment représen-
tatifs des grands stades de l’histoire de la terre, 
y compris le témoignage de la vie, de processus 
géologiques en cours dans le développement 
des formes terrestres ou d’éléments géomor-
phiques ou physiographiques ayant une grande 
signification.» [2]

- 9 : « être des exemples 
éminemment représen-
tatifs de processus éco-
logiques et biologiques
en cours dans l’évolution 
et le développement 
des écosystèmes et 
communautés de plan-

tes et d’animaux terrestres,  aquatiques, côtiers et 
marins.» [3] 

- 10 : «contenir les habitats naturels les plus repré-
sentatifs et les plus importants pour la conservation 
in situ de la diversité biologique, y compris ceux où 
survivent des espèces menacées ayant une valeur 
universelle exceptionnelle du point de vue de la 
science ou de la conservation.» [4]

Avant une décision définitive du conseil de l’UNES-
CO , la candidature est présentée et argumentée 
auprès de l’UICN (L’Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature) qui à travers un réseau 
de partenaires à l’échelle mondiale (ONG, Gouver-
nements Nationaux , Scientifiques...) [5]  va évaluer 
le bien proposé et suivre son état de conservation. 
Il n’y aura de classement au patrimoine mondial 
uniquement lorsque le dossier aura été transmis par 
l’UICN à l’UNESCO et que celle-ci aura statué sur 
l’éligibilité du bien.

 [1],[5] Dossier d’orientations devant guider la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial, UNESCO
 [2],[3],[4] whc.unesco.org  : Liste , Stratégie Globale, Les critères
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Le Territoire UNESCO:«Espace Transfrontalier Marittime
-Mercantour»

Le périmètre [1]

Cette candidature au patrimoine mondial 
de l’UNESCO sous l’appellation les «Alpes 
de la Mer» s’effectue sur deux grands ter-

ritoires transfrontaliers dans la zone la plus méridio-
nale du massif alpin. A savoir les départements des 
Alpes-Maritimes et des Alpes de Haute-Provence 
dans le Sud-Est de la France et la région du Piémont 
et de la Ligurie au Nord-Ouest de l’Italie.
 Ce vaste territoire s’étend sur 128 458,12 ha, il s’ap-
puie notamment  sur un véritable noyau d’espaces 
protégés, composé du Parc National du Mercan-
tour, du  Parco Naturale  Alpi Marittime (frontalier 
au mercantour), du Parco delle Alpi liguri, du Par-
co Naturale Marquareis et la zone natura 2000 de 
la Provincia di Imperia. Il est également traversé 
par un grand réseau de site Natura 2000 et sa ré-
gion Alpes-Maritimes et Ligures est présente au sein 
du classement qui répertorie les «points chauds» de 
biodiversité dans le monde et celle ci fait partie des

Alpes Maritimes

Mer Méditérranée

Parco 
delle Alpi liguri

Parco 
Naturale Alpi Marittime

Parco 
del Marguareis

ITALIE

Alpes de 
Haute-Provence

Limites administratives

Espace «Naturel»

Périmètre

Kévin Bazile
Master 1 Géographie de l’Environnement et du Paysage

Sources : BD Carto IGN 2012 / SIG du PNM
25 Mai 2014 

Aire d’adhésion du Parc National du Mercantour

Départements traversés par le site UNESCO

Aire d’adhésion du Projet UNESCO

0 10 20 Km

Aire géographique du projet d’inscription au patrimoine mondial de l’UNESCO
de l’espace transfrontalier «Marritime-Mercantour» (Les Alpes de la Mer)

dix qui existent en méditerranée.
Grâce aux nombreux parcs qui composent ce terri-
toire, une diversité de richesses tant géologiques , que 
faunistiques et floristiques sont  protégées. En effet,  ci-
tons  le Parc du Marguareis qui possède « le système 
karstique le plus important des Alpes du Piémont»[2], 
le Parco delle Alpi liguri qui «abrite de nombreuses es-
pèces de plantes avec des reliques glaciaires et des 
éspèces endémiques rares»[3], ou bien encore le Parc 
National du Mercantour, qui est composé de multiples 
milieux naturels qui lui permettent de posséder une 
biodiversité  importante,  avec pas moins de 10000 es-
pèces répertoriées, dont 2000 issues de la flore.

 [1],[2],[3] : Tous les  éléments de cette partie sont issus de :  whc.unesco.org  : Propositions d’inscription à la liste du patrimoine mondial, «Espace 
transfrontalier Marittime-Mercantour (Les Alpes de la Mer)»
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pourquoi ce territoire ? [1]

Cette région transfrontalière est l’illustra-
tion d’un phénomène géomorpholo-
gique  , se caractérisant par une «rupture 

de l’axe d’une chaîne de type Himalayenne-Al-
pine pour l’ouverture d’un bassin océanique (rif-
ting)» . [2]
Ce témoignage  exceptionnel s’explique égale-
ment par le fait qu’au sein même des Alpes-Ma-
ritimes et Ligures se concentrent plus de 400 mil-
lions d’années de géologie et qu’il peut y être 
observé l’ensemble des  niveaux de la croûte 
continentale. Ces caractéristiques  géologiques 
et géomorphologiques , offrent un relief en l’es-
pace de très peu de kilomètres , qui passe de 
3000m d’altitude, au littoral méditerranéen.
C’est pourquoi avec cette «énorme fragmenta-
tion et parcellisation des conditions édaphiques 
et climatiques» [3] , ce territoire dispose de divers 
milieux naturels, d’une richesse importante en 
terme de biodiversité, allant du paléo-endémisme 
au néo-endémisme. Il faut savoir également que 
cet environnement fut un refuge pour certaines 
espèces, lors des dernières ères glacières.
Résumé des critères 8,9,10 de l’UNESCO pour les 
spécificités de ce site en quelques phrases clés :

8: «Un témoignage exceptionnel de la rupture 
transversale d’une jeune chaîne montagneuse et 
de la pénétration des Alpes dans la mer» [4] ; L’ob-
servation de différents processus de formation de 
montagne, la représentation de l’évolution lithos-
phérique, la visibilité des différentes strates de la 
croûte continentale et les traces anciennes de la 
croûte océanique en font un «bien d’une valeur ex-
ceptionnelle»

9: «La complexité des événements paléogéogra-
phiques des périodes Tertiaire et Quaternaire, ont 
permis la colonisation, l’extinction, l’isolement et la 
spéciation in situ d’espèces animales d’origines dif-
férentes» [5] 

10: Une diversité d’habitats des sommets alpins 
jusqu’au bord de mer, auquel s’ajoute un grand 
nombre  d’espèces endémiques. 

 [1],[2],[3],[4],[5]: Tous les  éléments de cette partie sont issus de :  whc.unesco.org  : Propositions d’inscription à la liste du patrimoine mondial, 
«Espace transfrontalier Marittime-Mercantour (Les Alpes de la Mer)»

Le Territoire UNESCO:«Espace Transfrontalier Marittime
-Mercantour»

Le périmètre [1]
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Elements d’histoire sur l’ac-
tivité pastorale dans le Parc 
National du Mercantour

2

Depuis des siècles, l’agriculture et l’éle-
vage sont partie prenante des hautes 
vallées des Alpes de Haute Provence et 

des Alpes Maritimes, avec notamment une domi-
nation de l’activité pastorale au sein des espaces 
montagnards. 
Pendant plus de cinq siècles les troupeaux de 
moutons servaient à alimenter les «productions 
drapières» de la Basse Provence, et le fourrage 
était une ressource capitale. Mais au milieu du 
19ème siècle eu lieu une crise agraire, avec entre 
autre des modifications profondes du paysage 
(Avalanches, torrents, glissement de terrains...), 
dû vraisemblablement à une surcharge de la 
montagne pour accroître la production, ce qui 
avait entraîné un fort déboisement de celle-ci. 
Cette crise eu pour effet d’entraîner un exode ru-
ral, accentué par l’arrivée de la première guerre 
mondiale, et ce, jusqu’au début des années 60. 
Cette crise  entraina des modifications quant à la 
vocation de l’élevage, puisqu’il s’orienta vers la 
production d’agneau pour la viande, ce qui mo-
difia totalement la composition du troupeau qui 
partait en transhumances ( « en 1919 on dénom-
bra 136 000 bêtes ovines au départ des Bouches 
du Rhône pour les Alpes réparties en 4500 bé-
liers, 3500 moutons, 35000 agneaux et 93000 bre-
bis(ARBOS PH, 1922)»). Les hauts pâturages sont 
alors utilisés par les troupeaux transhumants «des 
régions méridionales des Alpes-Maritimes, et des 
départements du Var, des Bouches-du-Rhône et 
des Alpes de-Haute-Provence», tandis que les 
troupeaux déjà présents sur les alpages pâturent 
les anciennes parcelles dédiées par le passé à la 
fauche, aux cultures, mais qui font office de «par-
cours d’intersaison». 

Mais l’ensemble des crises ressenties au sein du mi-
lieu montagnard depuis le 19ème siècle, ont entraî-
né un abandon de ces espaces de transitions, ce 
qui a engendré une fermeture du milieu, et qui à 
terme, pourrait entraîner une diminution de la bio-
diversité, ainsi qu’une modification des paysages, 
qui jouent un rôle important pour l’activité touris-
tique.
Cependant, on trouve également des milieux tota-
lement dépourvus de végétation, dû à une surex-
ploitation du milieu par l’agriculture, mais qui ont 
été reboisés grâce à la politique RTM ( Restauration 
de Terrain en Montagne).
La conjoncture économique pousse les éleveurs à 
se regrouper au sein d’unités pastorales, pour di-
minuer leurs frais (location des parcelles, salaires 
du berger, transport du troupeau...) et regrouper 
le troupeau sur un même alpage. On dénombre 
au sein du Parc National du Mercantour, 89 unités 
pastorales qui regroupent 170 éleveurs. Ces regrou-
pements pastoraux donnent naissance à des trou-
peaux de plus en plus gros, car on y avoisine plus 
de 1500 têtes.
On notera une grande différence dans la place 
que prend le pastoralisme au sein des Alpes de 
Haute-Provence et des Alpes maritimes. En effet 
il ressort que l’activité pastorale est très présente 
socialement et économiquement dans les Alpes 
de Haute-Provence , ou les enjeux sont bien plus 
nombreux, à contrario dans les Alpes maritimes , le 
«tropisme côtier » est au centre des enjeux. (A.Ber-
nard-Laurent, F.Weber, 2007)

Le loup

Le loup est au centre de tous les débats lorsqu’on 
parle d’activité pastorale. Chassé durant des ann-

Quelques élèments d’histoire... [1]

 [1]  Les informations renseignées dans cette partie sont issues du DOCOB du  Site Natura 2000, «Le Mercantour», Partie A, Décembre 2007.
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ées, il avait fini par disparaître mais voilà qu’en 
1992 il  fait son retour dans le Mercantour.  Diverses  
rumeurs quant à sa réapparition (Réintroduction 
humaine ou retour naturel ?) alimentent  alors les 
discours. Les troupeaux sont vraisemblablement 
aujourd’hui de plus en plus touchés par  les at-
taques du loup, ce qui durcit les tensions entre 
les éleveurs, les associations de protection de la 
nature et le parc. Le dialogue est véritablement 
difficile,  et nous sommes à ce jour, dans une im-
passe. Celle-ci le restera, tant qu’il n’y aura pas 
de modifications dans le comportement et les 
pratiques de chacun.

Quelques élèments d’histoire... [1]
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La reLation entre L’animaL domestique, 
Le miLieu et La biodiversité...

Le déveLoppement d’outiLs informatique...

Activité pastorale et 
Biodiversité : 
« Panorama scientifique »

3

Depuis des années déjà, on étudie les in-
teractions qui ont lieu entre la bête, le 
berger et le milieu dit «naturel». En effet 

dans les années 1970, des études ont été menées 
afin de faire ressortir les différences  de compor-
tement entre des ovins libres sur les alpages et 
ceux parqués (Y.Favre, 1978), puis de manière 
plus général, le comportement des animaux do-
mestiques dans les parcs et les zones difficiles 
(Fredet R, Lefeuvre J.C, Granier P, Franceschi P, 
Vallerand F, Guende G, Martinand P, Audiot A, 
Flamant J.C, 1982).
A travers l’étude des interactions entre les bêtes et 
leurs milieux, de nombreux travaux ont vu le jour, 
concernant le lien entre le pastoralisme et la bio-
diversité, tout en essayant de faire ressortir le com-
portement de la végétation lorsqu’elle est sous l’in-
fluence d’une pratique pastorale (Balent G, Alard 
D, Blanfort V, Gibon A, 1998). D’autre travaux plus 
spécifiques se sont consacrés à étudier l’impact du 
pâturage sur la structure de la végétation en milieu 
humide et notamment les interactions biologiques 
et les conséquences sur le fonctionnement de l’éco-
système qui en découle (Marion B, 2010). Outre ces 
études,  des expérimentations ont également été 
menées, toujours dans des zones humides, afin de 
développer une gestion pastorale entrant en adéq-

uation avec le milieu via des différentes pratiques 
du pastoralisme, mais basées sur un modèle très 
extensif. (Darinot F, Morand A, 2001).
En plus des problématiques abordées dans le 
cadre de milieux humides, on trouve également 
des travaux de recherches, visant à mettre  en 
évidence les influences négatives et positives de 
l’activité pastorale sur la flore des pelouses sèches 
(Vela E, 2002). D’autre études sont réalisées, afin 
de démontrer les conséquences qui peuvent être 
engendrées par le pâturage sur le fonctionnement 
des prairies naturelles, notamment avec les enjeux 
sur l’hétérogénéité de la végétation et le fonction-
nement du sol lorsqu’il est soumis à un pâturage in-
tensif (Rossignol N, 2006).

A l’inverse de tout cela, d’autres chercheurs 
se sont penchés sur l’adaptation de la vé-
gétation en montagne lors d’un phéno-

mène de déprise pastorale (Delcros P, Piedallu C, 
Brun J.C, Vanpeene S, 2005), avec notamment la 
prise en compte de l’outil informatique tel que le 
SIG pour essayer de modéliser le comportement de 
la végétation dans le temps (Marage D, 2004).
Aujourd’hui pour essayer d’observer l’intensité du pâ-
turage, des outils tel que le GPS et le SIG semblent petit 
à petit se développer car ils permettent de suivre plus 
facilement les bêtes dans leurs déplacements, obser-

La problématique de l’impact du pastoralisme sur le milieu, est un sujet qui a donné lieu à de nombreux 
travaux scientifiques. Depuis des années, des études sont menées afin d’observer l’action de cette acti-
vité sur le paysage, la flore et la faune sauvage, afin de pouvoir élaborer des mesures de gestions appro-

priées. Le pastoralisme d’hier n’est pas celui d’aujourd’hui, les pratiques ont changé, (Une activité tournée 
vers des pratiques plus extensives, avec une gestion raisonnée des alpages...) de nouveaux problèmes ont 
ressurgi, comme celui de la prédation du loup. C’est pourquoi la communauté scientifique, se penche fré-
quemment sur le pastoralisme.
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ver le temps qu’elles passent sur une aire de pâ-
turage, les espaces où elles se reposent, les par-
cours qu’elles empruntent pour se déplacer sur 
l’alpage. Des études ont été réalisées dans ce 
contexte, pour mettre en évidence l’évolution des 
services écosytèmiques et de la végétation, en 
fonction de la pratique pastorale adoptée, ainsi 
que des conditions environnementales présentes 
( Schneider M.K, Homburger H, Scherer-Lorenzen 
M, Lüscher A, 2013). Cependant l’idée de car-
tographier le déplacement des bêtes n’est pas 
récente puisqu’à la fin des années 70, elle était 
déjà pratiquée afin d’observer les différences 
dans les déplacements, entre un troupeau d’ovin 
libre et un autre gardé (Y Favre, 1978).

D’autres travaux ont abordé les mêmes 
problématiques citées précédemment, 
mais avec une vision plus anthropolo-

gique, afin d’analyser l’évolution des pratiques et 
la transformation du milieu dans le but d’identifier 
la place de l’homme dans un écosystème pasto-
ral et d’observer les pressions qu’il peut engen-
drer sur la biodiversité via ses pratiques. (Cunchi-
nabe D, 2011).

Des projets à l’échelle européenne ont vu 
le jour, comme en 2008, où une coopéra-
tion transfrontalière entre la partie alpine 

de la France et celle de l’Italie s’est créée afin 
d’élaborer un « Modèle de gestion pour la valori-
sation de la biodiversité et du pastoralisme dans 
le territoire alpin transfrontalier»  (GESTALP, 2008) .

Depuis l’apparition des MAE (Mesure 
Agri-Environnementale issue de la ré-
forme de la PAC ) en 1992, l’activité pas-

torale a subi des modifications, puisque celles-
ci ont permis d’engendrer un changement des 
pratique. Et notamment la refonte de nombreux 
plans de gestion de pâturage, afin d’y intégrer 

ces nouvelles mesures, pour permettre une meilleure 
gestion du milieu naturel, comme le démontre un tra-
vail réalisé en 2011 au sein du Parc Naturel Régional du 
Lubéron, sur l’évolution de la gestion par le pâturage 
d’un espace naturel (Lécrivain E, Legeard J.P, Beylier 
B, Garde L, Lasseur J, 2011). Outre des mesures envi-
ronnementales, de nombreux documents techniques 
vis à vis de la pratique pastorale voient le jour. On y 
relate les avancées scientifiques dans le domaine et 
tente d’accroître le lien entre agriculture et gestion 
des milieux naturels, en proposant des modalités de 
gestion qui prennent en compte les dynamiques de 
la végétation, des troupeaux et des différentes pra-
tiques (Agreil C et Greff N, 2008). Mais également des 
documents décrivant la végétation type des alpages, 
les équipements nécessaires à l’activité, l’organisation 
des pratiques (Jouglet J.P, Bornard A, Dubost M, 1992)

La liste des recherches scientifiques sur la problé-
matique de la gestion pastorale et de l’impact 
que celle-ci peut engendrer sur la biodiversité, est 

aujourd’hui très longue. Mais tous ces travaux ont per-
mis de mettre en place différents outils pour améliorer 
la gestion pastorale.  En effet, on trouve le diagnostic 
pastoral, pour évaluer la ressource fourragère d’un al-
page (Bourbier N, Bernard-Brunet C, Bernard-Brunet J, 
Labonne S, 2007), afin de pouvoir  quantifier la pression 
animal potentielle et donc définir un chargement en 
bétail idéal pour ne pas nuire à la végétation (Haute-
clair P, 2010). On peut également ajouter les mesures 
agrienvironnementales comme cité précédemment, 
qui permettent la création ou le maintien d’une pro-
duction avec une prise en compte de la gestion et 
de la protection de l’environnement. Depuis leurs ap-
paritions en 1992, différentes MAE ont vu le jour, par-
mi lesquelles on retrouve, la prime à l’herbe, ou bien 
des mesures visant à reporter le pâturage, la fauche, 
pour préserver des espèces, ou bien intensifier l’acti-
vité pastorale sur certains espaces pour lutter contre 
des espèces invasives... Il y en a de toutes sortes, pour 
diverses problématiques, depuis elles ont même chan-
gées d’appellation avec la réforme de la PAC de 
2007, car les MAE sont devenues des MAET (Mesures 
Agrienvironnementales Territorialisés, et cela continue 
puisqu’avec  la nouvelle réforme de la  PAC en 2014, 

une vision anthropoLogique...

des outiLs de gestion...

L’apparition des mae, La documentation 
technique...

La coopération européenne...

 [1]  Revue Terroirs de Rhône Alpes, Mai 2014, 31p.

Activité pastorale et 
Biodiversité : 
« Panorama scientifique »
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elles se transforment en MAEC [1] (Mesures Agri-En-
vironnementales et Climaciques). Ces mesures 
sont évaluées sur différentes échelles de temps, 
suivant les espaces, la pratique et les acteurs 
concernés, l’objectif étant de savoir si oui ou non, 
elles s’avèrent bénéfiques à la biodiversité (Du-
pont F ,2009).
Sur les alpages, sont aujourd’hui mis en place des 
plans de gestion pastoraux, au sein desquels on 
trouve les différentes pratiques qui peuvent être 
adoptées sur un alpage, avec les périodes lors 
desquelles elles sont réalisées. On trouve éga-
lement les applications du diagnostic pastoral, 
avec notamment le chargement en bétail, la du-
rée du pâturage, ainsi que les mesures environ-
nementales pratiquées.. Toutes ces informations 
sont généralement cartographiées, de plus, le 
plan de gestion subit des évaluations afin d’ob-
server les applications retenues concordent avec 
les objectifs définis par celui-ci. Ce sont souvent 
des objectifs de protection du milieu, comme la 
lutte contre l’enfrichemment, la dégradation du 
sol,  les espèces invasives, ou bien la préservation 
d’espèces floristiques et/ou faunistique... Le plan 
de gestion peut être propre à chaque alpage et 
spécifique à une problématique (Salomez P, Del-
la-Vedova M, Bonet R).
On peut également trouver à l’échelle d’un terri-
toire des Plans Pastoraux Territoriaux visant à dé-
velopper des actions intégrant plus fréquemment 
l’ensemble des acteurs du monde pastoral dans 
les projets locaux du territoire, le tout en essayant 
d’associer le développement et la  préservation 
de l’activité pastoral, avec la préservation du 
milieu naturel [1]. Ses outils ne cessent d’évoluer 
avec les avancées scientifiques mais également 
avec le contexte économique et législatif qui 
s’impose aux activités agricoles. Cependant on 
perçoit une prise en compte dans l’amélioration 
de la gestion des espaces naturels via l’agricul-
ture, et notamment avec l’activité pastorale, 
comme va le démontrer  l’étude de cas sur le 
Parc National du Mercantour, dans la quatrième 
partie. 

Malgré cette prise de conscience environne-
mentale, une question demeure encore au-
jourd’hui et elle a donné lieu  à des travaux 

de recherches. Celle-ci concerne le rapport entre 
l’activité agricole et la préservation de la nature au 
sein des espaces naturels protégés, avec notamment 
l’évolution dans la prise en compte des activités agro-
pastorales au sein des parcs nationaux, de leurs refus à 
leurs intégrations (Laslaz L, 2006). A cela s’associe aussi, 
un sujet plus général mais qui intègre la problématique 
de la place de l’agriculture dans les parcs nationaux, 
à savoir si  la vocation des parcs est d’être totalement 
déshumanisés et fortement protégés de toutes activi-
tés humaines, ou bien être des parcs touristiques pour 
vendre la nature (Laslaz L, 2005). A méditer...

L’agricuLture oui ou non ?...

 [1]  Communauté de Communes du Massif du Vercors, 2009, Plan Pastoral 
       Territorial, Etat des lieux et Enjeux de l’Espace Pastoral, 82p.
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Etude Pastorale :
Avec le pastoralisme, existe 
t-il des risques sur les 
éspèces patrimoniales ?

4

Le territoire qui a été  choisi pour me-
ner à bien cette étude, concerne la 
zone du département des Alpes de 

Haute-Provence (cf carte 2 ci-contre), qui  
se trouve dans le cœur  du Parc National 
du Mercantour. Celle-ci se situe  à l’extré-
mité Nord-Ouest du parc et s’étend sur 
cinq communes : Allos, Colmars, Jausiers, 
Larche et  Uvernet-Four.
C’est un territoire montagneux, qui  laisse 

place à de 
vastes éten-
dues d’al-
pages, bordés 
de forêts  à 
l’étage subal-
pin  et totale-
ment vierge 
de végétations 
arborées et ar-
borescentes à 
l’étage alpin, 

ce qui donne lieu à un  paysage lunaire.*
A noter que cette zone, outre le fait d’être 
règlementée par la charte du PNM, l’est 
également par deux NATURA 2000 (« Le 
Mercantour » et « La Tour des Sagnes-Val-
lon des terres pleines-Orrenaye »).

Comme vont le démontrer les parties ci-
dessous, c’est un espace fortement marqué par l’activité pastorale, ainsi qu’une forte diversité floristique, qui 
s’étend bien au-delà de l’aire d’adhésion du projet UNESCO. La question étant maintenant de savoir si la première 
citée, ne nuit pas à la seconde.

Le Territoire d’étude : «L’aire d’adhésion du département des 
Alpes de Haute-Provence au Parc National du Mercantour»...

0 3 6 Km

Site de prospection

Limites administratives

Périmètre

Kévin Bazile
Master 1 Géographie de l’Environnement et du Paysage

Sources : BD Carto IGN 2012 / SIG du PNM
26 Mai 2014 

Aire d’adhésion du Projet UNESCO

Départements traversés par le site UNESCO

Territoire de prospection pour l’étude des relations Pastoralisme -
 Flore Patrimoniale dans le département des Alpes de Haute-Provence 
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Photo 1 : Val d’Allos (Personnelle)

Photo 2 : Lac d’Allos (Personnelle)
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L’activité pastorale au sein de la zone d’étude…
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Aires pastorales

Aires d’adhésions 

Activité pastorale

Kévin Bazile
Master 1 Géographie de l’Environnement et du Paysage

Sources : BD Ortho IGN 0.5m 2012 / SIG du PNM
15 Mai 2014 

Périmètre des Alpes de Haute-Provence au sein du PNM

Périmètre du PNM pour la candidature UNESCO

Aires pastorales présentes au sein de la partie «Alpes de Haute-Provence» 
du Parc National du Mercantour 

une première anaLyse cartographique
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Pour tenter de comprendre si le pastoralisme 
pouvait engendrer des risques sur la flore patri-
moniale du Mercantour, il a fallu tout d’abord  

l’analyser. Pour ce faire, différentes cartographies 
ont été réalisées avec notamment  l’observation 
et la répartition spatiale des aires de pâturages 
(cf carte 3 p 14 ), puis la mise en avant du nombre 
d’ovins qui viennent pâturer  (cf carte 4 p 16 ) et ce 
avec une estimation de la densité d’ovins présents  
au sein des unités pastorales (cf carte 5 p 17 ).

La carte 3 fait ressortir une zone d’étude qui est re-
couverte au deux tiers par des unités pastorales. En 
effet, on en dénombre 32  soit presque 10500 hec-
tares pour une surface totale  de 15000 hectares. 
Cette forte présence du pastoralisme, s’explique 
par le fait que  le milieu est propice à cette activité, 
puisqu’on y observe de nombreux pâturages dit « 
naturels », des pelouses et des zones de végétations
clairsemées (cf 
carte occupa-
tion du sol en An-
nexe 1 ). Cette 
v é g é t a t i o n , 
offre une herbe 
fraîche et abon-
dante pour les
troupeaux lorsqu’ils viennent pâturer en période es-
tivale. Ce territoire étant un alpage, il n’est utilisé par 
les bergers qu’en été, puisque en hiver il est totale-
ment recouvert de neige. 

Une fois les aires de pâturage répertoriées, il a été 
question de quantifier le nombre d’ovins présents au 
sein des unités pastorales. Et comme le fait ressortir

la carte 4, dans 
la zone d’étude 
ces unités  sont 
composées en  
moyenne par 
plus de 1000 
bêtes et ce sur 
de vastes étend-

ues. Cela parait élevé, cependant  lorsqu’on ra-
mène à l’hectare (cf carte 5 p 17), on constate que 
dans  l’ensemble, la répartition se concentre autour 
de une à deux bêtes par hectare.

On notera toutefois que les densités sont élevées là où 
le plus souvent les unités pastorales sont «  restreintes » 
et enfin on observe qu’une seule unité semble ne plus 
être utilisée. 

D’après les analyses cartographiques, la répartition du 
nombre d’ovins sur l’alpage en proportion de la sur-
face des aires de pâturages semble raisonnable, on 
pourrait alors, déjà émettre l’idée qu’il n’y a pas de 
surpâturage. 
Cependant, cette estimation de densité n’est pas 
pertinente, puisqu’elle ramène le nombre de bêtes 
à l’hectare, ce qui donne des densités très faible. Il 
faudrait pour cela, connaitre le chargement sur diffé-
rentes parcelles, au sein même des unités pastorales. 
A ce stade  de l’étude, il est de tout façon difficile de 
tirer aussi vite de telles conclusions, concernant l’inten-
sité du pâturage.  
C’est pourquoi  pour compléter cette première étape, 
une deuxième a été mise en place et celle-ci consis-
tait à coupler les informations obtenues par les ana-
lyses cartographiques, avec  celles des données ter-
rains fournies par les bergers.

Cependant, les aléas climatiques et l’organisation du 
travail, ont retardé cette étape. D’une part, parce 
que la zone d’étude se situait  sur des alpages et qu’il 
y avait encore de la neige en mai, ce qui bien évi-
demment ne permettait pas aux bergers de monter 
les troupeaux (beaucoup débutent l’estive en juin). 
D’autre part, avant de pouvoir réaliser ce travail, il fal-
lait préalablement établir la liste des espèces témoins 
pour l’étude, mais aussi délimiter des sites pilotes.

Photo 3 : Vallon de Lauzanier (Personnelle)

Photo 4 : Troupeau de Mérinos d’Arles (Personnelle)

L’activité pastorale au sein de la zone d’étude…
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Périmètre des Alpes de Haute-Provence au sein du PNM
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Kévin Bazile
Master 1 Géographie de l’Environnement et du Paysage
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Unité Pastorale

Population d’ovin en pâture au sein des unités pastorales de la partie «Alpes de Haute-Provence» 
du Parc National du Mercantour 
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Evaluation approximative de la densité d’ovins en pâture au sein des unités pastorales de la partie
«Alpes de Haute-Provence»  du Parc National du Mercantour 
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Le sujet de l’étude, étant les risques potentiels qui 
peuvent être engendrés par l’activité pastorale 
sur la flore patrimoniale, il fallait pour cela définir 

une liste d’espèces dites « Témoins ». En effet, la bio-
diversité floristique étant très élevée au sein du Parc 
Nationale du Mercantour, il était nécessaire d’effec-
tuer un tri afin de pouvoir mettre en place ce travail.
Dans un premier temps, n’ont été retenues à l’aide 
de la base de données  floristiques Silène, unique-
ment les espèces paléo-endémiques et protégées 
(M.Chataigner, M.Vignal, Y.Le Gail) [1]  présentes 
dans les Alpes de Haute-Provence. Cette première 
étape a fait ressortir  un panel de 51 espèces. 
Dans un deuxième temps, une nouvelle recherche 
a été mise en place, afin d’obtenir un panel plus ré-
duit (autour de 15 espèces) et plus précis, pour me-
ner cette étude.
Pour ce faire, le deuxième tri s’est axé autour de trois 
thèmes :

     - Les espèces ayant un lien avec le pastoralisme
    - Les espèces paléo-endémique
    - Les espèces inscrites sur liste rouge (a partir 
      du stade « nt » : quasi menacée)

(A noter que dans ce classement, ne figuraient uni-
quement les espèces dont l’habitat principal était 
une prairie, une forêt, une pelouse ou un pâturage.)

Une foi cette étape terminée, une liste d’espèces 
en ressort et c’est celle-ci  qui a été retenue pour 
mener à bien l’étude. (cf tableau 1 ci-dessous et la 
palette floristique en p 19 )

La Flore répertoriée : Définition d’éspèces et de sites 
témoins...

Les especes temoins

 [1] M.Chataigner, M.Vignal, Y.Le Gail, 2014, Projet Tuteuré Licence Professionnelle « Géomatique et Aménagement ,  L’espace transfrontalier 
Marittime-Mercantour « Les Alpes de la Mer » , Glossaire de la Faune et de la Flore dans l’espace transfrontalier Marittime-Mercantour « Les Alpes 
de la Mer » (8 p)

Adonis.pyrenaica.DC92N2M X Maîtrise du pâturage LRN : VU RR
Aquilegia.alpina.L92"MT X X Maintien du pâturage LRN : LC q DH 9v AR

Aquilegia.bertolonii.Schott92NMT X Maintien du pâturage LRNcEcM : LC q DH 9vqCB è9 ACfC

Carex.bicolor.AllH92"NM X Maîtrise du pâturage LN q DH 9v AR à RRR

Carex.microglochin.WahlenbH9.2NvT X Maîtrise du pâturage LRN : VU R à RR

Dracocephalum.austriacum.LH92"MT X °ontrôle de la charge pastorale 
.menacée par le surpâturageR

LRN : VU R à RRR

Dryas.octopetala.LH92"MT X NP

Eryngium.alpinum. X
Maintien et contrôle activité 

pastorale
LRN : NT q DH 9v q CB è9 ACfAR

Fritillaria.tubiformis.subsp.moggridgei.BBakerk.Rix9.2é"N X X Maintien activité pastorale LR PACA RR

Gentiana.lutea.LH9.2"MT. X X AP 96 q DH9v ACfC 
p montagnard et subalpini

Hierochloe.odorata.BLHk.PHBeauvH9.2N2J
°ontrôle charge pastorale .menacée 

par le surpâturageR
LRN : VU nr

Juncus.arcticus.WilldH9.2"éé X
Maîtrise du pâturage 

.menacée par le surpâturageR
LRN : NT AR à RR

Indice de fréquenceCaractéristiques 
Espèces témoins

Patrimoniale Endémique 03 Lien avec le pastoralisme Statuts de ProtectionPaléoendémique

Juncus.arcticus.WilldH9.2"éé X
.menacée par le surpâturageR

LRN : NT AR à RR

Leontopodium.nivale.BTenHk.Huet.ex.HandHGMazzH9.2éJ" X Maintien du pâturage AP 96 ARfC

Loiseleuria.procumbens.BLHk.Desv9.2N2TH X X LR PACA ARfRRR

Paeonia.officinalis.subspH.huthii.SoldanoH9.2ééT X LRN : VU ACfC

Pulsatilla.halleri.BAllHk.WilldH9.2Nvé X Maintien du pâturage LN AR

NP è Non protégée

é 7arbero MarcelKLww/K WNotice.de.la.carte.de.végétation.du.parc.national.du.mercantour.au.

2P2vvvvvW K8cologia mediterraneaKVol LTKn°LK pL-êzLP= 

é UI°N qranceK q°7N ( MNHN .Lw-LROW.La.Liste.rouge.des.espèces.menacées.en.France.G.Chapitre.Flore.

vasculaire.de.France.métropolitaine./.premiers.résultats.pour.2.vvv.espèces9.sousGespèces.et.variétésWH.

4ossier électroniqueO 

é ROSalanonKVOKuleszaK7OOfferhausK Lw-wK WMémento.de.la.flore.protégée.des.AlpesGMaritimesW K Office 
National des qorêts K 8ditions du °abri 

é wwwOtelazbotanicaOorg 

Statuts de protection

LN è Liste Nationale f LR PACA è Liste Régionale Provence Wlpes °ôte d1Wzur f AP è Wrrêté préfectoral

CC E Très commun f C E commun f AC E assez commun f AR E assez rare f R E rare f RR E très rare

RRR E rarissime etzou extrêmement localisé f nr è non renseigné

Indice de fréquentation

LRNcEcM è Liste Rouge NationaleK 8uropeKMondiale è VU EVulnérable f NT E Quasi menacée f L° E Préoccupation 
mineure

DH 9v è 4irective Habitats -TTL f CW èS è °onvention de Washington -Tê/ f °7 êT è °onvention de 7erne -TêT
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Adonis pyrenaica Aquilegia alpina
 

Carex bicolor 

Carex microglochin Eryngium alpinum

Aquilegia bertolonii

Dracocephalum austriacum Dryas octopetala 

Fritillaria tubiformis Gentiana lutea Hierochloe odorata Juncus arcticus 

Leontopodium nivale 
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Loiseleuria procumbens  Paeonia officinalis Pulsatilla halleri 

L’idée de définir des sites dit « Témoins », est dû 
au fait que la zone d’étude est vaste, mais aus-
si à cause de  la distance qui séparait le lieu 

de stage et le territoire étudié, d’autant plus avec 
un laps de temps relativement court, pour mener à 
bien ce travail (Une période de 3 mois, avec notam-
ment un premier mois ou le territoire n’était pas ex-
ploitable en raison de la neige). 
L’objectif principal consistait à initier une méthode

pour  cette étude d’ « impact », afin que celle-ci soit 
reproduite à plus ou moins long terme à l’échelle du 
parc.

Pour définir les micros zones d’étude, le  choix s’est  
porté sur trois catégories d’espaces différents : 

     - absence et/ou arrêt de l’activité pastorale : « mi 
       lieu en voie de fermeture »

Les sites temoins
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Palette Floristique des espèces témoins sélectionnéesLa Flore répertoriée : Définition d’éspèces et de sites 
témoins...

Les especes temoins



Kévin Bazile - Master 1 Géographie de l’Environnement et du Paysage  © 20

     - activité pastorale modérée : « milieu mixte »    
       (ouvert à semi-ouvert)

     - forte activité pastorale : « milieu très ouvert »

Cette définition de catégories, permet de mettre 
en avant la répartition floristique suivant des mi-
lieux et le déroulement de l’activité pastorale 
sur le territoire. En effet, on peut estimer que lors-
qu’un espace est fortement soumis au pâturage, 
il se trouve être très ouvert et la strate arbores-
cente peine à se pérenniser. A contrario, lorsque 
cette même activité est très faible, voire même 
abandonnée, le milieu s’enfriche et se ferme.
Tandis que lorsqu’on observe un phénomène de 
gestion modéré du pâturage, l’espace a tendance 
à rester ouvert et la strate arborescente peut se dé-
velopper raisonnablement, 
sans fermer le milieu. (Notam-
ment car elle est contrôlée 
par la gestion du pâturage, 
opérée par le berger).C’est 
ce que l’on pourrait appeler 
un « milieu mixte ».

Une fois ces caractéristiques 
établies, il a fallu identifier les 
options de sites possibles au 
sein du périmètre UNESCO.

Dans un premier temps, les 
points GPS des espèces flo-
ristiques témoins ont été croi-
sés avec la cartographie de « 
densité des ovins » (cf carte 5 
p17) et du « nombre d’ovins » 
(cf carte 4 p16). Afin d’obser-
ver, premièrement, les zones 
où la densité de relevés des 
espèces floristiques est éle-
vée et deuxièmement, voir  
l’ampleur de l’utilisation qui 
est faite des unités pastorales 
où se trouvent ces relevés.

Dans un deuxième temps, 
s’opère alors un travail de 
photo interprétation, à l’aide 
de vues aériennes anciennes 
sur les zones potentielles.

Voici les quatre sites qui ont été retenus pour 
l’étude (cf carte 6 ci-dessous) : 

    - Le Lac d’allos
    - L’ubac de bayasse
    - Le vallon de restefond
    - Le vallon de Lauzanier

0 2 4 Km

Sites témoins

Aire de prospection

Aires d’étude

Kévin Bazile
Master 1 Géographie de l’Environnement et du Paysage

Sources : BD Ortho IGN 0.5m 2012 / SIG du PNM
15 Mai 2014 

Périmètre de la partie Alpes de Haute-Provence 
du PNM pour la candidature UNESCO

Sites témoins répertoriés pour l’étude des rélations entre des éspèces 
patrimoniales et l’activité pastorale au sein du Parc National du Mercantour

Site 1 : 
Lac d’Allos

Site 2 : 
Ubac de Bayasse

Site 3 : 
Vallon de Restefond

Site 4 : 
Vallon de Lauzanier

Aire 04 
PNM

Aire UNESCO
PNM

C
ar

te
 6

 : 
Si

te
s t

ém
oi

ns
 d

éfi
ni

s p
ou

r l
’é

tu
d

e



Kévin Bazile - Master 1 Géographie de l’Environnement et du Paysage  ©20 21

Il est situé à plus de 2000m d’altitude (Plus 
haut lac naturel d’Europe) et se caractérise 
par trois grandes séries de végétation [1]  :
          - série sur « substrat gréseux »
          - série sur « calcaires et marnes »
          - série de « l’arole et du mélèze » 
            (Pinus cembra et Larix decidua)

trouve de nombreuses  pelouses (Barbe-
ro 2003) aux caractéristiques particulières 
comme « la pelouse alpines à fétuque vio-
lette » ou bien encore « la pelouse à avoi-
ne et seslérie des alpes méridionales »… 
On notera la présence d’éboulis rocheux 
(CNBA) aux extrémités Sud/Sud-Est, tandis 
qu’au Nord-Ouest on peut observer une fo-
rêt de mélèze et un phénomène d’enfriche-
ment qui progresse très lentement depuis 
les années 50 (cf image 3, 4, 5 ci-contre). Le 
nombre d’ovins présents sur l’unité (cf carte 
4 p 16 ) est certes important (entre 1000 et 
1500) cependant la densité y est très faible 
(cf carte 5 p 17 ) au vu de la superficie de 
celle-ci (entre 2 et 5 ovins par hectare). 

Il s’apparente 
à la catégo-
rie des « mi-
lieux mixte ». 
En effet, au-
tour du lac le 
milieu est très 
ouvert, on y 

description des sites témoins et fLore 
présente

VA

1948

1973

1995
image 4 : Vue aérienne du Lac d’Allos le 04/09/1973 ( source : Géoportail)

image 5 : Vue aérienne du Lac d’Allos le 27/07/1995 ( source : Géoportail)

image 3 : Vue aérienne du Lac d’Allos le 20/08/1948 ( source : Géoportail)

Photo 5 : Lac d’Allos (Personnelle)

Photo 6: Lac d’Allos (Personnelle)

 [1] Barbero Marcel,2003, «Notice de la carte de végétation du parc national du mercantour au 1/100000»,Ecologia mediterranea,Vol 29,n°2, 
p217-248

site 1 : Lac d’allos
(cf carte 7p 25)
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Situé au sein de l’étage subalpin, il est sous 
l’influence majeure d’une seul série de vé-
gétation (Barbero, 2003), qui est celle de « 
l’arole et du mélèze (Pinus cembra et Larix 
decidua) ».
C’est un espace qui tend vers la classe des 
« milieux en voie de fermeture », puisqu’ il 
se compose en majeure partie d’une forêt 
de mélèzes, de prairies de fauche [1]  et à 
ce jour, il est pâturé par un troupeau de bo-
vin. Enfin les différentes vues ariennes per-
mettent de voir que le milieu était bien plus 
ouvert qu’il ne l’est aujourd’hui, ce qui laisse 
supposer un éventuel déclin (léger) de l’ac-
tivité pastorale.  (cf image  6, 7,8 ci-contre) 

1948

1973

1995
1 : 28284

1 : 60000

1 : 60000

image 8 : Vue aérienne site Uvernet-Fours  le 27/07/1995 ( source : Géoportail)

image 6 : Vue aérienne site Uvernet-Fours le 15/08/1948 ( source : Géoportail)

image 7 : Vue aérienne site Uvernet-Fours  le 04/09/1973 ( source : Géoportail)

Photo 7 : Ubac de Bayasse (Personnelle)

Photo 8 : Ubac de Bayasse (Personnelle)

 [1] Barbero Marcel,2003, «Notice de la carte de végétation du parc national du mercantour au 1/100000»,Ecologia mediterranea,Vol 29,n°2, 
p217-248

site 2 : ubac de bayasse
( cf carte 7 p 25 )
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Tout comme le lac d’Allos, ce site se trouve 
à l’étage Alpin, mais avec une altitude plus 
élevée ce qui explique l’absence de végé-
tation arborée et arborescente. (cf image 
9,10,11 ci-contre)

Cet espace se caractérise par deux grandes 
séries de végétations que sont la « série sur 
substrat gréseux » et la « série sur calcaires 
et marnes » (Barbero, 2003). On peut y ob-
server uniquement des pelouses tel que la 
« pelouse des crêtes à elyna », « la pelouse 
à Nardus stricta et Hieracium glaciale » ou 
bien encore « la pelouse en gradins à Festu-
ca varia » … [1] 
De nombreux éboulis rocheux (CBNA) sont 
également présents sur la partie Sud-Est du 
site. Il fait partie des « milieux très ouverts » 
avec une forte densité d’ovins sur une petite 
unité pastorale. (cf carte 5 p 17 ) 

1948

1 : 80000

1973

1 : 60000

1988

1 : 30000

image 9 : Vue aérienne site de Jausiers le 15/08/1948 ( source : Géoportail)

image 10 : Vue aérienne site de Jausiers le 04/09/1973 ( source : Géoportail)

image 11 : Vue aérienne site de Jausiers le 07/08/1988 ( source : Géoportail)

 [1] Barbero Marcel,2003, «Notice de la carte de végétation du parc national du mercantour au 1/100000»,Ecologia mediterranea,Vol 29,n°2, 
p217-248

Photo 9 : Vallon de Restefond (www.allersretours.com)

Photo 10 : Vallon de Restefond (www.editionsluigicastelli.com)

site 3 : vallon de restefond
( cf carte 7 p 25 )

1948

1973

1995
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Un espace également situé au sein de 
l’étage Alpin et tout comme le site du lac 
d’Allos, il est principalement sous l’influence 
de trois séries de végétations (Barbero, 
2003): 
     - série sur « substrat gréseux »
     - série sur « calcaires et marnes »
     - série de « l’arole et du mélèze » 
      (Pinus cembra et Larix decidua)
  

« pelouse à Festuca violacea », ou bien encore 
la « pelouse des crêtes Elyna myosuroides et 
Antennaria carpatica »[1] . On peut également 
observer des éboulis et des pentes rocheuses 
sur les hautes altitudes, avec notamment une 
végétation chasmophytique. (CBNA)
C’est un vaste espace avec plusieurs unités 
pastorales, qui rentre dans la catégorie des « 
milieux mixtes ». Cependant, on perçoit très 
nettement l’évolution de l’activité pastorale 
sur la partie nord du site, puisqu’on y observe 
en 1948 un milieu avec une partie très boisée, 
qui en 1973 a laissé place à un milieu en cours 
d’ouverture. Aujourd’hui cet espace s’enfriche 
très lentement (cf image 12,13,14 ci-contre), 
en revanche au sud, là où l’altitude est plus 
élevée, le milieu reste très ouvert,. 

Ce site est 
composé de 
plusieurs pe-
louses diffé-
rentes, comme 
la  « la  pelouse 
à Festuca pa-
niculala », la 

1 : 30000

1948

image 12 : Vue aérienne site de Larche le 22/08/1948 ( source : Géoportail)

1 : 60000

1973

image 13 : Vue aérienne site de Larche le 04/09/1973 ( source : Géoportail)

1
 : 6

0
0
0
0

image 14 : Vue aérienne site de Larche le 22/08/1990 ( source : Géoportail)

1990

 [1] Barbero Marcel,2003, «Notice de la carte de végétation du parc national du mercantour au 1/100000»,Ecologia mediterranea,Vol 29,n°2, 
p217-248

site 4 : vallon de Lauzanier
( cf carte 7  p 25 )

Photo 11 : Vallon de Lauzanier (Personnelle)

Photo 12 : Vallon de Lauzanier (Personnelle)
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Kévin Bazile
Master 1 Géographie de l’Environnement et du Paysage

Sources : BD Ortho IGN 0.5m 2012 / SIG du PNM / Base de données SILENE
22 Mai 2014 

Espèces Témoins
nm Adonis pyrenaica DC., 1815

Site témoin

nm Aquilegia alpina L., 1753
Placettes d’Aquilegia bertolonii Schott, 1853 

Eryngium alpinum

nm Carex bicolor All., 1785
nm Carex microglochin Wahlenb., 1803
nm Dracocephalum austriacum L., 1753
nm Dryas octopetala L, 1753

nm Fritillaria tubiformis subsp. moggridgei (Baker) Rix, 1978
nm Gentiana Lutea L., 1753
nm Hierochloe odorata (L.) P.Beauv., 1812
nm Juncus arcticus Willd., 1799
nm Leontopodium nivale; Leontopodium nivale (Ten.) 

Huet ex Hand-Mazz., 1927
nm Loiseleuria procumbens (L.) Desv, 1813
nm

nm

Paeonia officinalis subsp. huthii Soldano, 1993
nm Pulsatilla halleri (All.) Willd., 1809

Aires d’étude

Site 1 : 
Lac d’Allos

Site 2 : 
Ubac de Bayasse

Site 3 : 
Vallon de Restefond

Site 4 : 
Vallon de Lauzanier

Espèces floristiques indicatrices répertoriées au sein des sites témoins 
de l’espace UNESCO du PNM dans la partie des Alpes de Haute-Provence .
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Le temps imparti pour le stage ne me permet pas 
d’effectuer une étude temporelle, sur les éven-
tuels désagréments que pourrait occasionner 

le pastoralisme sur la flore patrimoniale. Partant de 
ce constat,j’ai fait le choix de recentrer le travail sur 
l’observation de trois espèces indicatrices. En effet, 
la réorientation de  l’étude sur seulement trois es-
pèces,  va permettre de  faire  ressortir  des résultats 
plus précis, avec notamment une cartographie « 
fine »,  concernant la présence de chaque espèces 
sur  les  sites témoins . Ce choix  de travail, permet 
également de mettre en place un protocole expé-
rimentale qui devra être repris par la suite pour les 
autres espèces patrimoniales, et ce, sur l’ensemble 
du parc. Voici les trois espèces choisies :

- Aquilegia bertolinii  
- Eryngium alpinum 

pèce  qui peut  être observée dans différents mi-
lieux et notamment ceux ayant des activités pas-
torales, comme les « prairies de fauche souvent 
irriguées et épierrées, les mélézins clairs pâturés à 
l’automne, les bordures de pistes » [4] . En effet, 
pour se développer, elle apprécie les fauches tar-
dives  (mi Août/ Fin Août) et les pâturages d’au-
tomne. Toutes pratiques durant le printemps et une 
grande partie de l’été, lui est défavorable. [5]
A l’aide de ces espèces, l’objectif était d’observer, 
si elles pouvaient  être menacées par  l’activitépas-
torale ou bien si celle-ci s’avère être un élément   
favorable à leur développement.  Et cela consis-
tait à mettre en avant la présence ou non de ces 
plantes, lors de trois actions pastorales différentes :

     - Le pâturage ovin (broutage / piétinement /
       fertilisation ) 
    -  Le brûlage  

Mise en place de l’étude sur le  Terrain : Les relevés 
botaniques et les rencontres avec des bergers ...

méthodoLogie adoptée : «avant La 
mission de terrain»

 [1] DOCOB du  Site Natura 2000, «Le Mercantour», Partie A, Décembre 2007, p26.   /   [2],[3] DOCOB du  Site Natura 2000, «Le Mercantour», Partie B, Décembre 2007, p40.
[4],[5] P.Salomez, M.DELLA-VEDOVA, R.BONET, Fiche espèce : «Reine des 
Alpes et pratiques agricoles», Parc National des Ecrins, 

Espèce patrimoniale 
et endémique « ligu-
ro-provençale » (R.
Salanon,V.Klesza, B. 
Offerhaus, 2010), qui 
est protégée au ni-
veau national et eu-
ropéen (inscrite sur 
liste rouge).  Elle fait 
partie des espèces 
d’intérêt communau-
taire  au sein du site 
Natura2000, « Le mer-
cantour ». De plus elle 
est « concernée par la 
problématique des  

amment au sein des « formations pionnières alcalines 
du Caricionbicoloris-atrofuscae »,  qui constituent un

Espèce patrimoniale 
et endémique de la 
chaîne alpine, elle 
est protégée au ni-
veau national et eu-
ropéen. C’est une es-

fermeture des milieux » [1], et sa présence sur des 
éboulis de types « méditerranéens occidentaux et 
thermophiles des alpes » (Habitat d’intérêt commu-
nautaire), font qu’elle est en lien avec l’activité pas-
torale, puisque les passages des troupeaux sur ces 
espaces, entretiennent l’ouverture du milieu et em-
pêchent  son enfrichement,  qui viendrait concurren-
cer  les pelouses.  [2]

- Carex bicolor 
Espèce patrimoniale, 
protégée au niveau 
national et européen.  Il 
se développe dans des 
milieux humides et not-

habitat d’intérêt com-
munautaire. Ce sont des 
milieux très sensibles au 
pâturage (risque d’eutro-
phisation)  et notamment 
à un fort chargement en

bétail à ses abords, car généralement celui-ci s’en 
sert d’aire de repos et/ou  d’abreuvoir.  [3] 
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Photo 13 : Aquilegia bertolonii (Personnelle)

Photo 15 : Carex bicolor (www.florevirtuelle.free.fr)

Photo 16 : Milieu humide du Carex bicolor (Personnelle)
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     - Le pâturage : 2 stations de 100m² par 
       sites témoins (1 pâturée et  1 non pâturée)

     - Le brûlage : 2 stations  de  100m²  par 
       sites témoins  (1 brûlée et  1 non brûlée)

     - La fauche / Le broyage mécanique : 
       2 stations de 100m² par sites témoins  
      (1 fauchée et 1 non fauchée)

Dans un deuxième temps, le protocole utilisé pour 
effectuer les différents relevés botaniques avait 

été définit et le 
choix s’était porté 
sur la méthode des 
«Quadrats » [1] as-
sociée à celle du li-
néaire. Pour ce faire, 
les espèces devaient 
être répertoriées au 
sein d’un quadrat de 
50cm par 50cm ( 1 

quadrat correspondant à un relevé), tous les 
mètres, et ce, sur un axe de 10m. Au sein de 
chaque stations, deux relevés linéaires devaient 
être effectués.  

La rencontre avec des bergers 

Outre les relevés floristiques, il y avait aussi comme 
objectif de rencontrer des bergers pour comprendre 
leur métier et notamment comment ils géraient leurs 
territoires, mais aussi afin de pouvoir récolter les infor-
mations suivantes :

    - Les parcours et les transhumances effectués 
      pour rejoindre l’alpage (localisation)
   -  Les périodes d’utilisation de ce territoire 
      comme aire de pâturage 

    - La durée de stationnement sur les unités 
      pastorales  (approximativement) 

A terme, ces rencontres devaient également me 
permettre de comprendre si oui ou non les pra-
tiques actuelles pouvaient menacer la flore. Et la 
question qui ressortait était : « est-ce que le berger 
prend soin de sa montagne ? »

La méthodologie prédéfinie en amont n’a pu 
être appliquée. En effet, le contexte du ter-
rain a obligé une adaptation de la méthode, 

tout comme un changement dans les espèces té-
moins.  Le Carex bico-
lor, qui faisait partie de 
la liste des trois espèces 
sélectionnées pour les re-
levés, a été remplacé par 
la Gentiana lutea. D’une 
part car le carex est très 
difficile à identifier pour un 
non initié et d’autre part, 
sur le terrain il  s’est avéré 
qu’au vu de sa possible lo- 
calisation, il n’était pas si déterminant, car il se si-
tue dans des zones bien trop humides pour que les 
brebis aillent y pâturer ou s’abreuver.  Sur certains 
sites témoins de la gentiane jaune avait été  ob-
servée, il s’avère qu’elle est une espèce d’intérêt 
patrimoniale, paléoendémique et qui  peut être 
liée au pâturage : « toujours plus ou moins liée aux 
troupeaux, notamment bovins. Cette gentiane 
profite du pâturage extensif car elle n’est pas 
mangée par les vaches, et prolifère localement. Si 
le pâturage est fréquenté (pré, pâture), d’autres 
plantes plus nitrophiles la remplacent. » [2] 

C’est pourquoi, le Carex bicolor n’ayant pas été ré-
pertorié, le site témoin n°3 du Vallon de Restefond n’a 
pas été inventorié comme prévu initialement. (N’y 
été recensé uniquement que du carex et du jonc).
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 [1] Image 15 :  Errol Vela, « Biodiversité des milieux ouverts en région méditerra-
néenne des pelouses sèches du Luberon  (Provence calcaire) », Thèse de docteur 
en écologie, sous la direction de Thierry Tatoni, Université de droit, d’économie et 
des sciences d’Aix-Marseille (Aix-Marseille III) ,2002, 383p.

 [2] www.fleursdusud.fr : Fleurs du Sud, Méditerranée & Montagne, Gentiana lutea.

méthodoLogie adoptée : «Lors de La 
mission de terrain»

      - La fauche / Le broyage mécanique 

Organisation « souhaitée » sur le terrain

Pour réaliser cette étude, il fallait dans un premier 
temps, délimiter des zones de prospections (que 
l’on appellera ici des « Stations ») aléatoirement  
au sein des sites témoins (cf carte 5 p12), et ce, 
pour chaque actions pastorales. Cela s’organi-
sait de la manière suivante :

Photo 18 : Gentiana lutea (personnelle)

Mise en place de l’étude sur le  Terrain : Les relevés 
botaniques et les rencontres avec des bergers ...
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ce, avec un comptage précis de tous les animaux 
présents dans les carrés. 

- relevés ponctuels, lorsqu’ont été observés des 
individus  isolés ou bien très concentrés sur une 
toute petite zone. délimitation d’un rayon de deux 
mètre  autour de chaque relevé ponctuel.

En parallèle, une fiche énumérant de manière syn-
thétique, les caractéristiques générales et simpli-
fiées du milieu (où ont été effectués les relevés bo-
taniques), a été réalisée. (cf tableau 2 ci-dessous).

Enfin, tous les choix des zones inventoriées dans
chaque site témoin,se sont  faits selon la base

Organisation sur le terrain

Ce changement d’espèce associé aux observa-
tions faites sur le terrain, ont entrainé la simplifica-
tion des méthodes de relevés. Dans un premier 
temps, l’ensemble des relevés ont été effectués 
sur des espaces pâturés (aucune observation  de 
parcelles brûlées et une seul parcelle fauchée, 
mais à titre expérimentale), dans un deuxième 
temps, au vu de la répartition des espèces sur 
les sites témoins et afin de mettre en place une 
cartographie précise, le choix du protocole des 
relevés s’est porté  sur des :

- carré de 10x10m 
et de 5x5m, 
lorsque de nom-
breux peuplement 
sont observés sur 
une zone plus ou 
moins grande, et 

de données Silène issu des relevés floristiques du 
CBNA (Conservatoire Botanique Nationale Alpin). 
Cependant avec le contexte environnemental 
et  certains relevés  très anciens, les trois espèces 
n’ont pas pu être répertoriées sur tous les sites té-
moins. 

La rencontre avec les bergers 

Sans avoir au préalable préparé l’entretien, j’ai 
pu aller à la rencontre de trois bergers, et qui plus 
est sur trois sites témoins différents.Le dialogue qui 
s’est instauré était très cordial, ils n’ont pas hésité 
à me parler de leurs métiers, de la problématique 
du loup et ils ont pu me donner quelques infor-
mations nécessaires pour mon étude. Ce sont de 
véritables acteurs de leurs territoires et leurs dis-
cours, associés aux observations faites sur le ter-
rain  m’ont permis de faire ressortir les résultats 
ci-dessous, ainsi que les préconisations présentes 
dans la partie 5 (Les préconisations engendrées)Photo 19 : Parcelle de relevés (personnelle)

Tableau 2 : Fiche synthétique des caractéristiques d’un milieu

Strate(s) de végétation observée(s) Tapis herbacée : Trèfle pourpre, Trèfle blanc, Achillée, Saponaire, Gentiane jaune, Marguerite, bleuets, Avoine dorée, Renouée 
bistorte… / Arborescente : Quelques Mélèzes

Altitude des relevés Entre 1880 m et 1900 m

Pente Plus ou moins forte

Ensoleillement Milieu ouvert donc très ensoleillé

Activité pastorale Pâturage bovin

Caractéristiques simplifiées du milieux
Site(s) témoin(s) concerné(s) Site 2 : Ubac de Bayasse

Habitat
. Prairie subalpine, mésophile de fauche à Renouée bistorte (Polygonum bistorta) et Avoine dorée (Trisetum flavescens)                                                                                                                                                                              

. Prairie de fauche de montagne (CORINE BIOTOPE)

Activité pastorale
Intensification Les indices terrain laissent transparaitre un pâturage extensif (Août)

Espèce témoins relevées Gentiana lutea  (Gentiane jaune), Aquilegia bertolonii  (Ancolie de bertolonii)
Photo personelle : 11/07/14
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qui a permis d’ouvrir le milieu et favoriser la flo-
raison des trèfles, des astragales, des bleuets, des 
boutons d’or…  Le  tout en évitant une concur-
rence avec les grandes poacées (Avoine dorée). 
Ce raisonnement permettrait aussi d’expliquer en 
partie la forte présence des Aquilegia bertolonii, 
sur des espaces  moins colonisés par les grandes 
poacées, car l’ancolie craint l’enfrichement.
La présence de la Gentiana lutea en grande quan-
tité, est  également un indice qui valide la pré-
sence d’une activité de pâturage bovin extensif, 
puisque les vaches ne mangent pas de gentiane 
et de plus quand le milieu n’est pas surfréquenté la 
gentiane peut se développer (site internet : Fleurs 
du Sud, Méditerranée & Montagne). Les relevés 
de gentiane ont été effectués sur des espaces 
plus ou moins différents, certains dans un milieu 
fortement soumis à la domination de l’avoine do-
rée et très ouvert, puis d’autre sur des pelouses très 
fleuries, en sous-bois ou en milieu ouvert.

A titre de comparaison avec les relevés effectués 
par le CBNA au début des années 2000, il est pos-
sible d’observer qu’il  n’y a pas de diminution dans 
la population de Gentiana lutea, puisqu’en 2002, 
pour chaque pointage le CBNA a enregistré entre 
100 et 1000 individus, probablement sur un rayon 
important (cf carte 8 p31). Le fait d’effectuer un 
comptage encore plus précis de l’espèce sur une 
zone très localisée, permet de mettre en évidence 
qu’il y aurait une hausse du nombre de plans  de 
gentiane, d’autant plus que tous les pieds n’ont 
pas pu être recensés, vu leur nombre. La zone choi-
sie est légèrement différente de celle du CBNA. 
Cependant sans avoir entrepris de comptage sur 
le même espace, mais pour l’avoir traversé, il fut

Cela peut lais-
ser sous-en-
tendre qu’un 
troupeau de 
bovins est  
passé au prin-
temps avant 
la floraison, ce 

Lors de cette mission, parmi les quatre sites 
témoins préalablement définis, trois ont été 
prospectés. (cf « Méthodologie adoptée 

pour l’étude : « Lors de  la Mission de Terrain» 
). Il s’agit de celui du lac d’Allos, de l’Ubac de 
Bayasse ainsi que du Vallon de Lauzanier. Il est 
évident que  ces trois sites n’ont pas été couverts 
dans leur totalité, au vu de leurs surfaces et du 
temps imparti. L’objectif été d’inventorier une 
zone par site, afin d’avoir des stations témoins 
pour argumenter l’étude.
Il s’avère que seulement deux sites  ont été rete-
nus pour mettre en avant les premiers résultats. 
Il s’agit du Vallon de Lauzanier et de l’Ubac de 
Bayasse, car la prospection autour du lac d’Al-
los n’a  pas permis de faire ressortir une carto-
graphie de l’Aquilegia bertolinii, de la Gentiana 
lutea ou bien encore de l’Eryngium alpinum. En 
effet, aucune de ces trois  espèces n’ont pu être 
répertoriées sur ce site.(Cependant autour du lac 
a pu être relevé de la Gentiana acaulis, confon-
du dans un premier temps avec de la Gentiana 
ligustica, mais la première citée ne s’avère pas 
être pertinente pour l’étude de par son statut 
d’espèce non protégée, non patrimoniale et 
vraisemblablement elle n’aurait aucun lien avec 
les activités pastorales, et ce, même si son inven-
taire s’est fait sur une zone très localisée et sur un 
espace soumis au pâturage ovin.)
Suite à ces relevés floristiques, voici les cartes ob-
tenues : 

Carte 8 : « Les relevés d’Aquilegia bertolonii et 
de Gentiana lutea » (cf carte 8 p31)

Aujourd’hui cet  espace est soumis au pâturage 
bovin et au dire d’un berger le troupeau de vache 
n’arrive qu’au mois d’Août. Mais n’arrivant quand 
juin, le berger ne sait pas si un troupeau vient déjà 
pâturer au printemps. Et cela semble très probable, 
puisque lors de la prospection du site pour les rele-
vés, des excréments de vaches ont été observés et 
on distinguait des espaces fortement recouverts de 
hautes herbes, et d’autre où  la végétation semblait 
moins haute et surtout plus fleurie. 

Photo 20 : Délimitation visuelle de deux espaces (personnelle)

Les résultats des travaux de la mission terrain ...
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facile de constater que le nombre de gentiane 
était très important, ce qui permet  de faire ressortir 
une nouvelle zone où la gentiane se développe. 
Concernant l’Aquilegia bertolonii, aucun recen-
sement n’avait été réalisé par le passé au sein de 
cette zone. Les comptages effectués, montrent  
une population importante d’ancolie et localisée  
par taches, répartie aléatoirement, mais toutes en 
sous-bois. Il est alors possible d’émettre une conclu-
sion qui atteste d’une hausse de la population de 
cette espèce, et ce, grâce à la pratique du pâtur-
âge bovin. D’autant 
plus, que ces rele-
vés se trouvent dans 
des zones, où le pas-
sage du bétail se 
devine avec la pré-
sence d’excréments 
peu anciens.

Globalement ceconstat est celui qui semble se dé-
gager assez naturellement ou logiquement, d’autant 
qu’il s’applique également pour la gentiane et qu’il 
est conforté par la présence d’une MAET (Mesure Agri-
cole Environnementale Territorialisée), mise en place 
depuis 2012 sur cet espace et visant à renforcer le pâ-
turage afin de lutter contre le Queyrellins et l’enfriche-
ment des anciens près.

Carte 9 : « Les relevés d’Eryngium alpinum » (cf 
carte 9 p32)

Ces relevés ont été effectués au sein de la réserve na-
turelle de Lauzanier, qui a été conçue en partie pour 
protéger la reine des alpes (DOCOB Natura 2000 « Le 
Mercantour »). Ce travail s’est déroulé sur une aire de 
report de pâturage (Mise en place d’une MAET depuis 
2008, visant à reporter le pâturage en septembre) 

d’une surface de 
10 hectares et  qui 
est pâturée avec 
1000 brebis (soit 
100 brebis à l’hec-

tareou bien 0.01 brebis par mètre carré) en 10 jours.
On y trouve une zone ayant été préalablement fau-
chée par les gardes du parc (cf photo Fauche, par-
celle témoin) et un espace vraisemblablement pâturé 
par la faune sauvage, d’après mon entretien avec le

berger (cf photo : Pâturage Faune Sauvage).
Globalement, l’ensemble de la zone prospectée 
laisse transparaître une très grande population de 
Reine des Alpes, avec cependant des variantes 
selon le type d’espace. A savoir que dans la par-
celle fauchée, 52 pieds d’Eryngium alpinum ont 
été relevés, mais tous se trouvaient au stade végé-
tatif et difficile à distinguer.
En se penchant maintenant sur  l’espace en report 
de pâturage, on constate que des zones plus ou 
moins denses en chardon bleu, dont beaucoup 
sont déjà sous la forme d’un bouton. En effet, on 
peut observer des tapis de Reine des Alpes, il de-
vient donc difficile de tout répertorier, c’est pourq-

uoi seulement deux 
parcelles ont été 
relevées. Pour mon-
ter dans premier 
temps  la densité 
sur des petites sur-
faces et dans un 
deuxième temps, 

pour faire ressortir la différence avec l’aire pâturée 
par la faune sauvage. En effet, les deux parcelles 
au sein de l’espace en report de pâturage, faisant 
chacune 25m2, donnent une densité allant de 9 à 
16 individus par mètre carré, alors qu’au sein de la 
zone pâturée par la faune sauvage,aucuns char-
dons bleus n’a été observés.
A contrario, les relevées plus au nord montrent que  
la densité de l’espèce est plus diffuse (cela est très 
visible sur le terrain),elle est présente par petites « 
taches »très dispersées.

Les relevés effectués sur le terrain et l’observation 
du milieu montrent qu’il y a beaucoup de chardons 
présents. Cette constatation permet de conclure, 
que la MAET mise en place depuis 2008 concer-
nant le report de pâturage ainsi que la gestion de 
celui-ci, semblent efficaces, puisque l’Eryngium al-
pinum est en  bonne voie de réinsertion. D’autant 
plus que d’après le berger qui gère cet alpage, 
la Reine des Alpes et de plus en plus présente : « 
on en voit beaucoup, plus qu’avant ». Et il y est 
pour beaucoup, puisqu’il la protège d’espèces in-
vasives (Queyrelle) grâce au pâturage, d’autant 
plus qu’il le fait de façon très raisonné, car aucune 
trace de surpâturage n’est visible.

Photo 21 : Groupe d’Aquilegia bertolonii (personnelle)

Photo 22 : Report de pâturage (personnelle)

Photo 23 : Pieds d’Etyngium alpinum (personnelle)
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Relevés ponctuels d’Aquilegia bertolonii 

Nombre d’individus de Gentiana lutea ou d’Aquilegia bertolonii
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Relevé ponctuel d’Eryngium alpinum

Nombre d’individus d’Eryngium alpinum
Densité en mètre carré d’Eryngium alpinum (Ea)
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Photo 24 : Pâturage faune sauvage (                            )   

Photo 25 : Parcelle témoin (                            )   
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L’objectif de cette étude était de montrer si oui 
ou non il pouvait y avoir un quelconque impact 
du pastoralisme sur la flore patrimoniale du 

parc (Dans les Alpes de Haute-Provence), en voici 
le constat: 

- D’après les relevées sur l’Aquilegia bertolonii, sur 
la Gentiana lutea ainsi que sur l’Eryngium alpinum, 
réalisées au sein d’espaces soumis au pâturage ovin 
(pour le site du vallon de Lauzanier) et bovin (pour 
l’Ubac de Bayasse).  Il est possible de conclure que 
non.

- D’après les différentes observations faites sur le ter-
rain, visant à voir les dégâts du pâturage sur le mi-
lieu, il est également possible de conclure qu’il n’y a 
pas d’impact majeur.

En effet, après le passage d’un troupeau, il y a certes 
des modifications du milieu, mais les observations 
faites  sur les sites témoins, montrent qu’elles sont 
dans l’ensemble mineures et ce sont des modifica-
tions qui ne peuvent être évitées. Car lorsqu’un trou-
peau vient à pâturer une pelouse, un près, des es-
pèces vont forcément disparaitre (temporairement)

le pastoralisme, car les espèces témoins que j’avais 
sélectionnées ne se font pas rares, mais au contraire 
elles sont nombreuses. De plus,le paysage y est 
certes un peu marqué par le pâturage, mais rien 
d’exagéré, on remarque qu’il s’agit d’un pâturage 
bien maitrisé et raisonné. Il est  juste le reflet d’un 
alpage entretenu pour éviter la fermeture du milieu 
et la colonisation de celui-ci par des espèces en-
vahissantes (Queyrelle, Nare) qui nuisent à la flore 
patrimoniale. 
C’est pourquoi, dans un deuxième temps, la  ges-
tion du pâturage par le berger est primordiale et 
d’après les rencontres effectuées avec les trois 
bergers, j’ai perçu chez eux un désir d’entretenir 
le paysage sans le dénaturer, de préserver la flore 
sans lui nuire. Ils adaptent très bien leurs différentes 
parcelles de pâturage au nombre de brebis qu’ils 
ont, afin de gérer au mieux l’herbage. La rotation 
du pâturage qu’ils opèrent, semble être plutôt fa-
vorable au milieu (si l’on met de côté les problèmes 
d’érosion), les pelouses et les près observés, sont 
d’après les bergers d’une année sur l’autre tou-
jours bien fleuris, bien denses en fourrage et j’ai pu 
constater qu’ils n’étaient pas brûlés par un éventuel 
surpâturage. Les troupeaux observés, sont conduits 
par les bergers, de ce fait ils sont souvent en mou-
vement sur des espaces relativement grands, il n’y 
a pas d’espaces où les brebis stagnent longue-
ment, hormis dans les parcs de nuit. Et là encore les 
bergers essayent lorsqu’ils le peuvent de faire des 
parcs de nuit tournants.

Ce constat est un premier élément de réponse, 
qui laisse transparaître une relation positive entre 
la flore et l’activité pastorale, ce qui induit qu’il 
n’y aurait pas un impact néfaste sur la flore patri-
moniale. Cependant ces résultats  sont tirés d’une 
étude au sein des Alpes de Haute-Provence, sur 
trois espèces, sur trois sites seulement et réduit à 
l’échelle d’une ou plusieurs parcelles. Il faut donc 
étendre ce travail  et notamment le développer à 
l’échelle des Alpes maritimes. C’est pourquoi dans 
la cinquième partie des préconisations vont être 
faites.

, le milieu va 
être marqué 
(Herbes cou-
chés, piétine-
ments, excré-
ments), mais 
on ne peut 
pas empêch-

ment les MAET, 
qui sur l’Ubac 
de Bayasse et le 
Vallon de Lau-
zanier s’avèrent 
efficaces, alors 
cela est plutôt 
valorisant pour 

er cela, car c’est le déroulement même de la 
pâture, il suffit juste de contrôler qu’il n’y ait pas 
d’excès et donc de surpâturage. 
Dans un premier, temps cela  dépend grandement 
des mesures appliquées et lorsqu’on observe notam-

Photo 26 : Zone non pâturée / Zone pâturée (personnelle)

Photo 27 : Zone pâturée et parc de nuit(personnelle)

Conclusion ...
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les préconisations engendrées5

- des outils de description du domaine pastoral (sur  
   la base des unités pastorales), type  observatoire.

- des outils de description du niveau d’équipement   
  existant des unités pastorales. 

- des outils de descriptions des améliorations 
  pastorales.

Ces outils permettraient « une description globale de 
type observatoire ou de suivi » [2]  et constitueraient 
une véritable aide à la décision pour la gestion et le 
suivi de projets pastoraux.

Pour pouvoir réaliser au mieux ces différentes 
préconisations, il serait sans doute important 
d’essayer d’améliorer la communication avec 

les éleveurs et bergers, pour les sensibiliser, ou du 
moins les intégrer dans ces projets plus fréquem-
ment. Il est important de leur montrer que ce ne sont 
pas des études qui vont à l’encontre du pastora-
lisme. Le retour terrain obtenu avec les bergers laisse 
transparaître une compréhension de l’étude ayant 
été menée. Il  est sans doute probable que les ber-
gers prennent conscience des éventuels relations 
entre la flore et le pastoralisme, il faudrait commu-
niquer ce travail  à une grande partie des bergers 
du parc. Cependant, il serait beaucoup plus impor-
tant de sensibiliser les éleveurs, car se sont eux qui 
décident du nombre de bêtes qui vont pâturer sur 
les alpages. Le berger lui, essaye de gérer au mieux 
les ressources fourragères qu’il a à sa disposition, et 
ce, en fonction du nombre de bêtes composant son 
cheptel.
Cette préconisation, a pour objectif d’initier un dia-
logue commun entre experts scientifiques, protec-
teurs de la nature et éleveurs/bergers, aujourd’hui 
un peu rompu, afin de pouvoir  avancer dans la 
même direction lors de projets.

L’objectif de ces préconisations est de valider les résultats de l’étude, sur l’ensemble du département des 
Alpes de Haute-Provence mais également sur celui des Alpes Maritimes. 

Il semblerait judicieux de poursuivre cette étude. Ce-
pendant, il serait important de mener un suivi annuel 
de ce travail. Pour ce faire, il faudrait définir des par-

celles de « lecture » et des lignes de lecture sur des sites 
avec une activité pastorale variée et plus ou moins 
intense (cf méthodologie avant terrain, p26-27). Le 
but serait d’observer la flore patrimoniale parmi les es-
pèces témoins définies, avant le pâturage, la fauche 
ou bien le brûlage de l’espace. Par la suite, il faudrait 
à nouveau effectuer des relevés à la fin de l’estive, 
afin d’observer le comportement du milieu post ac-
tivité pastorale. Afin de pouvoir mettre en évidence 
précisément la relation Flore/Pastoralisme, il faudrait 
répéter cette méthodologie sur au minimum 3 années. 
Il sera certainement beaucoup plus pertinent de réa-
liser ce travail sur du moyen et/ou long terme, afin de 
valider ou non le constat fait dans l’étude précédente. 

En parallèle de ce travail, il faudrait également 
mettre à jour la base de données sur le pasto-
ralisme et la flore, afin de créer un véritable ou-

til de gestion. C’est pourquoi les études menées de-
vront être localisées par relevés GPS, tout comme les 
différentes activités pastorales, afin de pouvoir mettre 
en place des cartes thématiques, dans le but de fa-
ciliter l’organisation des projets ainsi que leurs suivis. 
Dans cette optique, il faudra renforcer la collabora-
tion entre le Parc National du Mercantour et les autres 
organismes agissant sur le parc (ONF,CBNA), afin de 
pouvoir harmoniser les méthodes de saisie concernant 
le pastoralisme. Voici un exemple de base de données 
élaborée par les services pastoraux de Rhône Alpes   
[1] qui pourrait être utilisée au sein du parc : 
Mise en place de trois catégories d’outils :

poursuite de L’etude

une nouveLLe base de donnees sig

une nouveLLe communication

 [1]&[2] www.pastoralpes.fr/IMG/pdf/BDAmeliorations_pastorales_RV_Juin_2011.pdf
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s’étendre sur plusieurs années, pour pouvoir 
mettre en place les différentes analyses souhai-
tées.  J’ai donc adapté mon travail avec ce que 
je pouvais observer sur le terrain, afin de rendre 
une étude qui relatait quand même du lien entre 
la flore et le pastoralisme. Et j’estime avoir répon-
du à la problématique qui m’avait été posée. 
Mais à ce jour, ce travail, n’est qu’une étape, il 
mérite d’être élargi sur l’ensemble du parc afin 
de pouvoir être plus exhaustif, mais surtout pour 
qu’il devienne véritablement opérationnel.

Ce stage ne m’a pas permis d’acquérir de nou-
velles compétences, mais il a renforcé celles ac-
quises en matière de SIG. Je pense que le fait de 
ne pas être dans une structure professionnelle 
et d’être en total autonomie explique en partie 
cela. 
Cependant j’ai quand même pu acquérir des 
connaissances sur l’activité pastorale, à savoir, 
ses différentes pratiques, le fonctionnement d’un 
troupeau, le métier de berger, et ce, même si elle 
m’était familière. Un des éléments positifs que je 
retiens concernant ce stage, outre la découverte 
d’un territoire magnifique, concerne la rencontre 
avec les trois bergers, car ils m’ont fait partager 
leurs expérience et la passion de  leur travail, qu’ils 
essayent d’exercer au mieux  tout en respectant 
l’environnement dans lequel ils se trouvent.

Ce stage a été particulier, car j’ai réalisé 
une étude pour le Parc National du Mer-
cantour, sans intégrer  ses services, puisque 

j’étais au sein de l’université de Nice Sophia Anti-
polis.  Ce contexte, fait que j’ai trouvé mon stage 
trop axé dans le domaine de la recherche, et non 
dans celui de l’insertion professionnelle. Mais cela, 
s’explique aussi par le manque de communication 
auquel j’ai du faire face. En effet, la problématique 
du loup, qui est un sujet très brûlant, soumis à de 
nombreuses controverses,  m’a obligé à être dis-
cret dans mes recherches, notamment lors du dé-
but de stage. 
De plus, j’aurai bien aimé pouvoir communiquer 
plus souvent avec mon maître de stage, avoir un 
encadrement plus structuré, cela m’aurait permis 
de pouvoir prendre beaucoup plus de recul sur 
mon travail. Je n’ai sans doute pas très bien abordé 
cette totale autonomie et  par conséquent j’aurai 
du prendre plus d’initiatives à cet encontre afin de 
faire l’état d’avancement de mon travail plus sou-
vent auprès de mon maître de stage. 

Les autres problèmes auxquels j’ai été confrontés se 
sont révélés lors de la semaine que j’ai passé sur le 
terrain. Car même si j’en avais conscience, j’ai pu 
me rendre compte qu’il y avait un décalage entre 
ce que nous disent les livres et l’ordinateur, par rap-
port à ce que reflète réellement le terrain. C’est jus-
tement ce décalage qui a compliqué mon travail 
et le rend moins précis que ce dont j’aurai voulu, 
d’autant plus que mes compétences en botanique 
étaient relativement restreintes. La méthodologie 
de travail que j’avais définie n’a pas pu être réali-
sée, et après coup je me suis rendu compte qu’elle 
n’était sans doute pas adaptée pour une étude à 
mener sur un temps si court. Comme je l’explique 
dans la cinquième partie , ce travail doit 

Retour critique sur le 
déroulement du stage6les préconisations engendrées

une nouveLLe communication
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Annexe 2 : Compte Rendu des Entretiens avec trois bergers 
dans le Parc National du mercantour

- D’après lui, il n’y a pas de brûlage dans son secteur 
et très peu de fauche.
- Dans le vallon du Bachelard : 5 bergers (lui y com-
pris) sont présents, dont 3 à plus de 1500 bêtes et 2 à 
moins de 1000 bêtes.
- Certains espaces sont pâturés en deux fois : En fin 
de printemps / début d’été , et en Automne. Cela 
permet d’avoir encore de quoi pâturer lors de la 
descente des alpages, et de laisser un peu au re-
pos la végétation, pour qu’elle puisse continuer ou 
à nouveau se développer, afin de reproduire de la 
ressource fourragère en automne.
- Le temps passé sur les parcelles est variable, suivant 
les années, en fonction du climat et de la ressource

Le loup 

- Il n’a pas d’avis arrêté sur la question, car comme il 
est tout jeune dans la profession, il découvre et s’in-
forme sur le sujet. Et selon l’éleveur qui l’emploie , «si 
le loup attaque le troupeau c’est la faute du berger, 
car il n’était pas avec son troupeau.». (Cependant 
depuis qu’il pratique ce métier il n’a jamais eu à su-
bir d’attaque de la part du loup).

mot d’ordre du berger

- Respect de la tranquillité des alpages. ( Des quads 
et des 4X4 qui passent un peu vite en zone de cœur 
de parc ce qui effraie les brebis.)
- Promouvoir un élevage extensif, traditionnel et plus 
respectueux du milieu.
- Améliorer la communication du parc auprès des 
bergers : Il n’avait pas connaissance du projet UNES-
CO, il ne sait pas les mesures qui sont appliquées en 
cœur de parc, concernant le pastoralisme, il n’a pas 
eu vent de quelques éléments de la charte du PNM 
en faveur du pastoralisme, et de plus, il ne peut pas 
sensibiliser les éventuels promeneurs  à la protection 
du milieu, car il n’a pas d’information de la part des 
gardes vis à vis du fonctionnement du PNM.
- C’est un acteur du territoire, mais il n’est pas sensi-
bilisé aux pratiques, aux besoins, aux idées du Parc...

- Jeune Berger (Employé par un éleveur de Saint Martin 
de Craus) : Dans le métier depuis 6 ans, «autodidacte»,  
n’a suivi aucune formation, a appris sur le terrain et 
avec le retour d’expérience de certains bergers.
- En estive du 12 juin au 31 Octobre : Déjà deux années 
d’estives, effectuées sur ce territoire.
- Cheptel de 800 brebis (Mérinos d’Arles), puis de 1550 
lorsqu’il monte sur les pelouses alpines
- Définit les parcours lui même 
- Il n’a aucune connaissance du chargement de 
bêtes qu’il devrait avoir sur les différents espaces que 
ses brebis pâturent.
- Chaque jour, il change de place les parcs de nuit 
pour éviter que les brebis ne détériorent trop le sol.
(Mais il ne sait pas si c’est la bonne méthode car 
d’après certains bergers, cela entraine la prolifération 
de l’épinard sauvage et de l’ortie)
- Dans les pelouses alpines qu’il fait pâturer à ses bre-
bis, il y a bien plus d’herbe que nécessaire.
- Les brebis sont autonomes dans leurs déplacements 
sur la parcelle qu’elles sont en train de pâturer, mais 
il les surveillent tout le temps, pour ne pas qu’elles se 
dispersent , mais aussi contre d’éventuels éléments 
perturbateurs.
Lors de phénomènes de pluie, les bêtes  se déplacent 
plus vite ( les dégâts sur la végétation sont plus impor-
tants notamment car le sol étant mouillé, les sabots 
s’y enfoncent plus facilement, et elles couchent plus 
rapidement l’herbe ) car elles cherchent l’herbe la 
plus sèche possible , ( elles ne supportent pas l’herbe 
mouillée) , mais elles peuvent aussi se regrouper  et ne 
plus avancer . 
- En début d’après-midi, les brebis «chaument», (elles 
dorment pour certaines, ruminent pour d’autres , tan-
dis que quelques une  mangent encore), selon l’es-
pace oû elles se trouvent , elles n’ont pas tout à fait 
le même comportement. Si l’aire de pâturage est 
en plein soleil, sans zone d’ombre elles se collent les 
unes aux autres et mettent chacune leurs têtes sous 
le ventre de leurs voisines, à la foi pour se protéger du 
soleil, mais également des mouches. A contrario si au 
sein de la zone il y des arbres qui abritent du soleil, elles 
s’y regroupent toutes dessous.

hameau de bayasse : 7/07/14Index des réfèrences

Annexe 1 : Carte d’occupation du Sol «Territoire Alpes de 
Haute-Provence
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Le loup 

- Pas de problèmes avec le loup : Aucune attaque 
jusqu’à présent.
- «Le loup et là, il fait sa vie»
- Certains bergers et/ou éleveurs  profitent  gran-
dement des indemnisations reversées suite aux at-
taques du loup, tandis que d’autres souffrent car 
d’une part ils ont moins de bêtes et ne peuvent pas 
toujours prouver que le loup a causé la mort des bre-
bis.
- «Un loup seul, va attaquer une brebis pour la man-
ger, alors qu’une meute va s’en prendre au trou-
peau pour simplement tuer »

communication avec le parc 

- Aucune connaissance du projet UNESCO
- Vraisemblablement les gardes doivent  être sa-
tisfaits de son travail, car ils ne lui font aucunes re-
marques sur ses pratiques, et notamment sur ses 
initiatives de retarder lui même le pâturage de cer-
tains espaces.

- Berger depuis 10 ans , c’est sa septième année dans 
le vallon de lauzanier (Il a suivi une formation d’un an : 
Plutôt formé sur les problèmes pathologiques des bre-
bis, que sur la gestion du pâturage. Cette étape s’est 
faite sur le terrain et avec l’expèrience)
- En alpage pour 4 mois (Du 15 juin au 15 octobre)
- Race des bêtes : Mérinos
- Cheptel de 1050 brebis (Chargement maximal de 
1200 brebis sur son territoire)
- Un parc de 30 hectares fermé + 1 patou grâce à la 
subvention loup 
- Gère un territoire de plus de 260 hectares
- Sur la zone de relevé de la reine des Alpes, il pâture 
sur 10 hectares (report de pâturage au mois de sep-
tembre, pour  ne pas interrompre la floraison de la 
plante) avec  ses 1050 brebis en 10 jours.
- Pratique un pâturage extensif, en prenant soin de pré-
server la nature et notamment en gérant le pâturage 
de ses brebis en fonction de la floraison de certaines 
pelouses, prairies... (Il prend l’initiative de retarder lui 
même le pâturage de certains espaces pour laisser la 
flore se développer, et embellir le paysage, faire plaisir 
aux randonneurs... ) Mais aussi en gérant l’herbe dont 
il dispose sur ses pâturages, en faisant varier le temps 
de pâture selon la taille de l’espace, la ressource...
- Il évite que la forêt ne gagne trop , tout comme les 
«mauvaises herbes» (le Queyrelle, qui envahie les pâ-
turages et  fait disparaitre la bonne «herbe» pour les 
brebis qui à un certain stade ne peuvent plus manger  
cette plante car elle devient trop dure. Par moment,  
il essaye de forcer ses brebis à manger le queyrelle, 
mais c’est compliqué car les brebis s’orientent vers les 
espèces les plus appétantes)
- Par moment il est difficile d’éviter l’érosion du sol, car 
les brebis bien qu’elles soient dirigées, cherchent  la 
meilleur herbe, et n’empruntent pas toujours le bon 
parcours.
- Lorsqu’il fait mauvais temps les brebis ont un parc de 
nuit stationnaire un peu à l’abris sous des mélèzes. Mais 
lorsqu’il fait beau , il met en place des parcs tournants.
Il part et rentre au même endroit tous les jours.
- Il pense être reconnu  pour son travail.
- Par le passé, ce territoire était surpâturé, on y prati-
qué un pâturage intensif.
- Il y a plus de Reines des Alpes qu’auparant. Elle re-
commence à bien se développer.

vaLLon de Lauzanier (coL de L’arche) : 
8/07/14
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- Il a travaillé en Suisse , oû le pâturage est géré 
commune par commune, sous forme de bail, avec 
une année dédiée au pâturage et une autre à la 
fauche. Au niveau fédéral, il y a des subventions ac-
cordées de 10% à 20%. Sur certaines parcelles, au vu 
de la pente, ils fauchent avec des harnais et un treuil 
qui soutien l’engin. 

Le loup 

- « Il faut s’adapter, car il n’y a pas de solution, sauf 
le chasser pour le faire fuire»
- Il a déjà subi une attaque du loup , mais pas autour 
du Lac . 
- Pas de patou

- Formation : 1 BEPA
- Troupeau de 1200 brebis (Mérinos), en majorité dé-
diées à la viande, mais avec quelques laitières.
(Avec la création du Parc, le nombre de brebis a été 
limité à 1500/1600 brebis)
- Berger depuis 1975, mais il travail depuis 10 ans sur ce 
territoire : Contrat avec le PNM du 6/07 au 6/10.
- Seul berger sur le lac
- Location des terrains de pâturages à l’ONF en ac-
cord avec le PNM
- Pratique un pâturage extensif, pour l’entretien du mi-
lieu. (ex : En juin , dans le Luberon , il fait pâturer pour 
lutter contre les incendies, et en haute montagne cela 
concerne les avalanches)
- Année très fournie en herbe
- Zone de défens derrière la serpentine
- Depuis qu’il travail au lac , il n’a pas observé de va-
riation dans la floraison, du moins pas de diminution, 
hormis celle engendrée par les conditions climatiques.
- Il n’a pas connaissance du projet UNESCO
- Sur le plateau de Laus, il ne fait pas de parcs de nuit 
tournants , mais lorsqu’il monte plus haut dans les al-
pages , il en fait .
- Pas de stationnement sur les aires de pâturages ( les 
bêtes ne sont pas parquées), troupeau en mouve-
ment, et guidé par le berger, qui les fait pâturer sur 
l’ensemble des parcelles de pâturage. Comme ça, les 
bêtes ne mangent pas tout lors du premier passage, 
ce qui permet un second passage plus tard dans la se-
maine ou la journée. Cela évite quand même un sur-
piétinement et donc un surpâturage, car l’espace est 
pâturé de manière plus homogène (traces présentes 
mais beaucoup moins marquées que s’il y avait eu un 
pâturage stationnaire pendant plusieurs jours.)
- Avec ses 1200 brebis il essaye de pâturer l’ensemble 
de son alpage.
- Les brebis ne mangent que la bonne herbe en été, 
elles sont très sélectives, mais lorsqu’arrive l’automne , 
elles mangent de tous. ( Notamment  de la gentiane 
et des orties  )
- Problème avec le nare, qui feutre est envahie les pe-
louses.
- En sous bois, certains milieux se ferment, car l’amon-
cellement de branchages morts, empêche les brebis 
de passer pour pâturer les hautes herbes.

pLateau de Laus (Lac d’aLLos) : 10/07/14
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